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Nous tenons avant tout a exprimer notre reconnaissance a M.le Conseiller
federal Willy Spühler, clief du departement des postes et des chemins de

fer, pour la comprehension dont il n'a cesse de faire preuve ä l'egard des

problemes touristiques et tout particulierement des besoins de notre
organisation. Nous avons continue a entretenir les relations les meil-
leures avec l'Office federal des transports, 1'Administration föderale des

finances, le Bureau föderal de statistique et les diverses divisions du
Departement politique federal. Comme au cours des annees prece-
dentes, nous avons eu le plaisir d'initier aux problemes touristiques de

jeunes stagiaires de ce departement. Les representations diplomatiques
et consulaires suisses a l'etranger ont seconde dans toute la mesure du
possible nos efforts, en particulier dans les pays ou nous n'avons pas
d'agence. Nous avons donne suite au vceu exprime par le delegue du
Conseil federal a l'assistance technique et mis au courant des problemes
touristiques diverses personnalites venues de pays en voie de developpe-
ment. Ces contacts ont ete fructueux pour les deux parties. La bien-
veillante collaboration des directions generales des CFF et des PTT, de

l'Union suisse d'entreprises de transports, de la Societe Suisse des höte-
liers, de la Societe suisse des cafetiers et restaurateurs, de la Federation
routiere suisse, de Swissair, de 1'Association suisse des stations thermales,
de l'Association suisse des directeurs d'office du tourisme, de l'Office
suisse d'expansion commerciale, de la Federation suisse du tourisme, de

Pro Helvetia, de la Caisse suisse de voyages, des organisations regionales
et locales de tourisme, de la Societe suisse de radiodiffusion et television,
du Cine-journal suisse, de la Federation suisse des agences de voyages,
de la presse - tant quotidienne que technique — de la direction de l'Ex-
position nationale, de la Croix-Rouge Internationale, des associations

sportives et de nombreuses institutions culturelles, a grandement
contribue a faciliter notre täche.
Le 15 juin 1962, a Berne, nous avons expose nos problemes aux
mernbres du groupe parlementaire du trafic et du tourisme. La projection

de diapositives et de films, la presentation d'affiches ont eclaire notre
activite.
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